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Droit administratif , congé longue durée

Par dislo, le 28/07/2011 à 17:42

Bonjour,

la duréee d'un congé longue maladie va jusqu'à 8 ans si la maladie a été contractée pendant
le travail 
après une depression reconnue par expert mandaté l'administration a octroyé 4 ans , 
cette maladie résulte des conditions de travail de façon connue 
comment porter cette durée à 8 ans ? 
cordialement
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